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BBOOIISS  VVIIEE  BBLLOOCC  
 
 
 
 
 
 

•  Sur la base du sciage frais standard 22 X 10. UE 
 
Cotes de finition.  Cas A 
En vue parements intérieur  et extérieur :  085 mm. 
Longueur totale………………………...…: 500 mm. 
Largeur totale………………………….…:  200 mm 
2 embrèvements par extrémité 
 

 
•  Sur la base du sciage frais standard 15 X 10.UE 

 
Cotes de finition. Cas B 
En vue parements intérieur  et extérieur :  085 mm. 
Longueur totale…………………………. :  500 mm. 
Largeur totale…………………………… :  140 mm 

      2 embrèvements par extrémité 
 

•  Sur la base du sciage frais standard 07 X 08.UE 
 
Cotes de finition. Cas C 
En vue parements intérieur  et extérieur :  060 mm. 
Longueur totale…………………………. :  300 mm. 
Largeur totale…………………………. ..:   070 mm 

     1 embrèvements par extrémité 
 
    
 
     Eléments de fixations 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COTES SUR BASE  DE 
SCIAGE INDUSTRIEL STANDARD 
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1. Cotes de finition. Cas A ( super-structures) 

 
o Destinée aux élévations de constructions. 

o Etage sur parquet de reprise interne possible.(selon surface sol) 

o Murs de refends chaînes. 

o Angles chaînés. 

o Assemblage des parpaings en ligne vissés, vissés colles, clouées collés.(touches de colle) 

o Joint entre parpaings : mastic traditionnel ou de syntèse. 

o Pose des clés entre les parpaings après fixation collage. 

o Linteaux simples pour les portées  = à 100cm. 

o Linteaux doubles pour les portées > à 100cm. 

o Eventuellement  sablières en arases de façades. 

o Pentes des toitures  < ou  = à  34° sans renforts intérieurs. 

o Pentes des toitures  > à  34°  renforts intérieurs. 

o Charpente : traditionnelle ou fermettes et contreventements si nécessaires. 

o Ouvertures, joints de tassement haut : 0.32mm par rangs jusqu’à 50% de la H totale 

o (3cm pour 2.5m de H totale, dispersions horizontales) 

o Départ en bordure de dalle béton standard, plane, lissée. 

o (planimétrie marbre sur le tracé des élévations , 1 cm de débord en extérieur) 

o Bitume ou mammouth en 1ère couche sol. (sur le tracé des élévations) 

o Rang de départ classe traitement 4 ou 5.(nombre / 3 rangs) 

o Lisse de 45mm/largeur de mur ou madrier bas chevillé au sol. 

o Départ sur plots béton et poutres avec plancher selon l’architecture.(fondations parquet.) 

o (Section 22X10 à plat, un plot béton 50 X 50 tous les 1 ,5 m  refends compris.) 

o Electricité par gaines techniques plinthes creuses, encadrements de porte et fenêtre 

o Fil électrique normalisé bois, interrupteurs et prises encastrées boîtiers 

o spéciaux normalisés ou en applique.  

o Eau et évacuations idem que dans le traditionnel. 

o Conduits de fumée selon les normes en vigueur.  

o (chevêtres, distances, conduits, isolants…) 

o Menuiseries : bois, pvc, alu. 

o Préservation extérieurs : produits normalisés, bardages, parements, peinture...  

o Préservation intérieurs : produits  normalisés.  

o Capable de recevoir un matériau lourd en couverture. 

o Possibilité de kit usine sous conduite de Conseil en architecture. 
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2. Cotes de finition. Cas B (super-structures) 
 

o Produit destiné aux constructions de petites surface.(35m² sol maximum) 

o (alliées de renforts de type fermes auto-porteuses et renforts anti-flambage 

o et liaisons hautes par solivages + encadrements verticaux structurés remplis.) 

o Capable de recevoir un matériau lourd en couverture 

o Produit destiné aussi aux  cloisons secondaires  d’aménagements intérieurs. 

o (Cloisons, séparations mi-hauteur, aménagement de type bar américain, box bar…) 

o Isolation, jardinières, bac à fleurs, habillages externes/internes et autre destinations… 

o Assemblage idem cas A 

3. Cotes de finition. Cas C 
 

o Petites finitions, supports paillasse de cuisine, décoration, habillage de murs sur 
o supports dressés(lisses verticales étrésillonnées), petit ameublement décoratif, 
o supports d’étagères en strates, casiers… 

4. Assemblage idem cas A 
 
Les parpaings d’angles et de refends sont prévus sans cannelures et sans boudins sur la partie de 
l’assemblage et ôtés de leurs embrèvements débouchant à l’extérieur. 
Tous les profils sont définis dans les proportionnalités décrites dans le brevet. 
Les cernes tangentielles sont couchées vers le bas. 
Touches de colle pâte dans les cannelures  + en arase en bout et à la limite des parements. 
Latéral chaînages idem  + possibilité de pose d’un tourillon médian jonction arasé négatif. 
La fixation  des parpaings se fait toujours avant la pose des clés. 
Les classes de qualité définies objectivement : A B C D + Coopératives Agricoles. 

5. Essences utilisées 
 
      Le tableau suivant indique, pour les principales essences de bois étudiées, leur nom scientifique, leur 
      nom commercial ou autre appellation, et la provenance sur le territoire français : 
 

Essence de 
bois Nom scientifique Nom commercial 

ou autre nom Provenance française 

Douglas Pseudotsuga 
menziesii 

Pin d'Orégon Morvan, Beaujolais, Limousin et sud du 
Massif central 

Épicéa Picea excelsa Sapin blanc du nord Vosges, Jura, Alpes du nord, Massif 
central, Pyrénées et plaine de diverses 
régions 

Mélèze Larix decidua 
Larix europaea 

 Hautes vallées de Savoie, Dauphiné et 
Haute-Provence 

Pin maritime Pinus pinaster 
Pinus maritima 

Pin des Landes Landes, Gironde 

Pin noir et 
laricio 

Pinus nigra 
Pinus laricio 

 Centre, Corse, régions 
méditerranéennes 

Pin sylvestre Pinus sylvestris Sapin rouge du nord Vosges, Massif Central, Alpes du sud, 
Pyrénées, plaines de l’Ouest et du 
Centre 

Sapin Abies pectinata Sapin blanc du nord Vosges, Jura, Pyrénées, moins 
abondant dans le Massif Central et dans 
les Alpes du sud 

Châtaignier Castanea sativa  Bretagne, Limousin, Poitou, Massif 
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Central, Dauphiné, Pyrénées, Corse 
Chêne Quercus 

peddunculata 
Quercus sessiliflora 

Chêne blanc 
européen 

Toutes régions de plaines et de 
moyennes altitudes 

Érable Acer pseudoplatanus Érable sycomore Plupart des régions, surtout présent 
dans les montagnes et les plateaux de 
l’Est 

Frêne Fraxinus excelsior  Disséminé dans toutes les régions 
(plaines, collines, basses montagnes), 
sauf dans le midi méditerranéen 

Hêtre Fagus sylvatica  Montagnes, collines et plaines dans 
toutes les régions, sauf en Aquitaine, 
Beauce, Champagne et dans la vallée 
du Rhône, et seulement en altitude en 
région Méditerranéenne 

Peuplier Populus spp.  Toutes régions de plaines et de vallées 
humides 

 
6. Les caractéristiques étudiées se décomposent selon les 5 thèmes suivants : 

 
• Physiques 
• Mécaniques 
• Esthétiques 
• Durabilité 
• Mise en œuvre 
 
En synthèse, un tableau récapitulatif indique les possibilités d’utilisation des différentes essences dans 
les 3 configurations (A, B ou C), ainsi que des remarques et observations propres à chaque essence. 
Il est également intéressant de connaître les performances thermiques du parpaing, telles que la 
conductivité thermique et la perméabilité à la vapeur d’eau, afin de calculer la valeur thermique globale 
de la paroi. 
 

7. Les caractéristiques étudiées sont les suivantes : 
 

Caractéristiques Définitions Objet 
Masse volumique 
(en kg/m³) 

Il s’agit de la masse volumique 
moyenne à 12% d’humidité. Pour 
une même espèce , elle peut varier 
avec les conditions de croissance 

Réalisation de parois dont la masse 
a une influence sensible sur la 
structure : cloison intérieur à l’étage, 
soubassement sur pieux, sol 
meuble, etc. 

Stabilité en service  Cette notion est établie selon une 
échelle de stabilité en fonction du 
retrait volumique du bois, en 
ambiance extrême de 85 à 35% 
d’humidité relative de l’air 

Utilisation de parpaing dans des 
ambiances extrêmes, impliquant de 
fortes et de rapides variations 
d’humidité (climat océanique, 
littoral, cloisons pour pièces 
humides, etc.) 

Variations 
dimensionnelles : 

 

Retrait total 
tangentiel :

(en %)

Variation totale de la dimension 
d’une pièce de bois dans le sens 
perpendiculaire aux rayons du bois, 
entre l’état vert (≈ 30% d’humidité) 
et l’état anhydre (0%) 
 

Utilisation de parpaing en murs 
extérieurs, entraînant des variations 
d’humidité plus ou moins 
importantes 
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Retrait total radial :
(en %)

Variation de la dimension d’une 
pièce de bois dans le sens des 
rayons du bois, entre l’état vert (≈ 
30% d’humidité) et l’état anhydre 
(0%) 

Retrait total 
volumique :

(en %)

Somme des retraits linéaires totaux 
tangentiel et radial, le retrait axial 
étant négligé 

 

Conductivité « λ » 
(en W/m.°K) 

Conductivité thermique utile 
correspondant au flux de chaleur, 
par mètre carré, traversant 1 mètre 
d’épaisseur de matériau pour une 
différence de température d’un 
degré entre les deux faces de ce 
matériau. 
Plus la valeur est faible, meilleur le 
matériau est isolant thermique. 

Calculs des performances 
thermiques de parois extérieurs 

Perméabilité « π » 
(en g/m.h.mmHg) 

Perméabilité à la vapeur d’eau 
correspondant à la masse de vapeur 
d’eau, par mètre carré, traversant 1 
mètre d’épaisseur de matériau par 
heure pour une différence de 
pression de vapeur de 1 mm de 
mercure. 
Plus la valeur est faible, meilleur le 
matériau est pare-vapeur. 

Calculs des risques de condensation 
au travers de la paroi 

 
Tableau 2.1b : Caractéristiques physiques des principales essences de bois françaises : 
 

Retrait total (%) Essence de 
bois 

Masse 
volumique 
(kg/m³) 

Stabilité en 
service Tangenti

el 
Radial Volumiq

ue 

λ 
(W/m.°K

) 

 π 
(g/m.h.m

mHg) 
Douglas 540 Moyenne 8.1 5.1 13.2 0.15 0.0045 
Épicéa 450 Moyenne 9.3 5.1 14.4 0.13 0.0045 
Mélèze 600 Moyenne 9.2 4.8 14.0 0.18 0.0045 
Pin maritime 510 Assez peu 9.0 4.5 13.5 0.15 0.0045 
Pin noir et 
laricio 

580 Assez peu 8.4 4.5 12.9 0.15 0.0045 

Pin sylvestre 530 Moyenne 9.0 5.1 14.1 0.15 0.0045 
Sapin 450 Moyenne 9.3 4.2 13.5 0.13 0.0045 
Châtaignier 620 Moyenne 6.9 4.2 11.1 0.15 0.0018 
Chêne 710 Peu à 

Moyenne 
9.3 6.0 15.3 0.18 0.0018 

Érable 630 Peu stable 7.8 4.5 12.3 0.15 0.0018 
Frêne 720 Moyenne 9.6 5.7 15.3 0.18 0.0018 
Hêtre 680 Peu stable 12.3 6.0 18.3 0.18 0.0018 
Peuplier 460 Moyenne 8.4 4.5 12.9 0.13 0.0045 

 
Nous pouvons constater que certaines essences très légères (Peuplier, Sapin, etc.) seront plus appropriée 
lorsque que la masse de la paroi constituée devra être la plus faible possible, par exemple dans le cas de 
cloisons à l’étage, de murs extérieurs de sur-élévations de toitures, de murs sur fondations spéciales, etc. 
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Exemple de différence de poids d’un mur extérieur réalisé en parpaing de type A : 
 Murs d’une maison standard de 100m² de surface habitable, sur 1 niveau (14 m  x 8 m) 
 Surface totale de murs : (14 + 8) x 2 x 2.50 = 110 m² 
 Largeur du parpaing : 200 mm  
 Masse volumique du parpaings en Peuplier : ρ = 460 kg/m³ , en Chêne : ρ = 710 kg/m³ 
 Masse de murs en Peuplier ≈ 0.19 x 460 = 88 kg/m², soit au total 110 x 88 = 9 680 kg 
 Masse de murs en Chêne ≈ 0.19 x 710 = 135 kg/m², soit au total 110 x 135 = 14 850 kg 
 Différence de poids  = 14 850 – 9 680 = 5 070 kg 

 
Certaines essences telles que le Pin noir ou Laricio, le Pin maritime, présentent une mauvaise stabilité en 
emploi, ce qui implique de bien maîtriser le séchage du bois dans le cadre d’une utilisation en parois 
extérieures ou dans des pièces humides. 
De même que pour cette utilisation, il sera nécessaires de vérifier le bon comportement des essences de 
bois qui présentes de fortes variations dimensionnelles, telles que le Hêtre, le Chêne ou le Frêne. 
 

Exemple de différence de variation dimensionnelle d’une cloison intérieure réalisé en 
parpaing de type C : 
 Murs d’une maison standard de 2.50 m de hauteur 
 Largeur du parpaing : 65 mm, hauteur : 50 mm 
 Coefficients de retrait du parpaings en Hêtre : RT = 12.3 %, RR = 6.0 %, en Châtaignier : RT = 6.9 

%, RR = 4.2 % 
 Nombre de parpaings sur une hauteur de mur = 2.50 / 0.08 = 31 parpaings 
 Variation d’humidité maximale du parpaings : 10 % 
 Variation des dimensions du parpaings de Hêtre 
 Largeur = (0.123 / 30 x 10 +1) x 65 = 67.6 mm 
 Hauteur = (0.06 / 30 x 10 +1) x 50 = 51.0 mm 
 Soit une différence sur la largeur ≈ 67.6 – 65 = 2.6 mm 
 Soit une différence cumulée sur la hauteur du mur  ≈ 31 x (51 –50) ≈ 31 mm 
 Variation des dimensions du parpaings de Châtaignier 
 Largeur = (0.069 / 30 x 10 +1) x 65 = 66.5 mm 
 Hauteur = (0.042 / 30 x 10 +1) x 50 = 50.7 mm 
 Soit une différence sur la largeur ≈ 66.5 – 65 = 1.5 mm 
 Soit une différence cumulée sur la hauteur du mur  ≈ 31 x (50.7 – 50) ≈ 22 mm 

 
8. Mécaniques 
 
Chaque élément en bois intervenant dans la stabilité d’une construction doit être dimensionné en 
conséquence. Pour cela, il est indispensable de connaître les propriétés mécaniques de l’essence de bois 
utilisée. 
Pour certaines essences, il existe des classements structurels qui consistent à classer les bois en différentes 
qualités mécaniques, pour lesquelles les valeurs de calculs de résistances du matériau sont ainsi connues. 
Ces classes différencient les éléments en bois selon leur constitution et la nature du bois : 

• Classement C18 à C30 pour des bois massifs résineux 
• Classement D30 à D70 pour des bois massifs feuillus 
• Classement GL24 à GL36 pour les bois lamellés collés 

 
L'objectif de ces classements est de limiter les quantités et les dimensions des défauts et des singularités du 
bois, afin de garantir les performances mécaniques de l'élément. La brochure jointe en Annexe 3 présente 
les principales règles et paramètres nécessaires au classement mécanique des principaux bois résineux en 
Europe. 
Dans le cadre de l’utilisation en parpaings en bois massif, les caractéristiques mécaniques significatives sont 
différentes de celles des éléments de construction bois traditionnelle. En effet, dans le cadre d’une charpente 
traditionnelle ou industrielle, les principales pièces de bois travaillent à la flexion (panne, chevron, solive, 
etc.), à la traction (éléments de ferme, tirant, etc.) ou à la compression axiale (poteau, montant d’ossature, 
etc.). 
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Or, dans le cas des murs en parpaings, la principale sollicitation des éléments en bois est la compression 
transversale, pour laquelle les principales essences de bois citées ci-après sont suffisamment résistantes, 
leurs valeurs de contrainte en compression perpendiculaire étant sensiblement identiques. 
Les valeurs des contraintes en flexion longitudinale (parallèle aux fibres) et des modules d’élasticité 
indiquent les niveaux de raideurs des différentes essences de bois, permettant ainsi d’appréhender les 
capacité des éléments en bois à se raidir et à se déformer en utilisation, sous les sollicitations dues aux 
charges (vent, neige, poids propre des matériaux, etc.) et aux conditions climatiques (variation d’humidité, 
séchage, etc.). 
La dureté des différentes bois est nécessaire pour orienter les choix des essences lorsque certaines 
utilisations nécessiteront l’utilisation de parements devant résister à d’éventuels chocs ou contacts, et dont 
l’état de surface devra être soigné et durable : cloisons intérieurs, aménagement intérieur, etc. 
 
9. Les caractéristiques étudiées sont les suivantes : 
 

Caractéristiques Définitions Objet 
Contrainte de flexion 
(en MPa) 

Il s’agit de la contrainte de rupture 
de flexion parallèle aux fibres 
longues 

Caractérise la résistance d’un 
élément en bois soumis à de la 
flexion. 

Module d’élasticité 
(en MPa) 

Il s’agit du module d’élasticité 
longitudinal en flexion. 

Caractérise la déformation (raideur) 
d’un élément en bois soumis à de la 
flexion 

Dureté Brinell 
(en N/mm²) 

Il s’agit de la Dureté Brinell 
perpendiculaire aux fibres du bois 

Caractérise la dureté exprimée selon 
la méthode Brinell (bille d’acier) des 
fibres de bois soumises à un effort 
perpendiculaire 

Référentiel de 
classement 

Norme française (NF B …)  
ou européenne (NF EN …) 

Norme de classement permettant le 
tri des pièces de bois en classes 
structurelles 

Classe maxi. 
Classe selon NF B 52-
001 
(classe selon NF EN 
338) 

Classe mécanique maximale atteinte 
par l’essence de bois 

Performances mécaniques pour le 
dimensionnement des structures 

 
Tableau 2.2a : Caractéristiques mécaniques des principales essences de bois françaises : 
 

Essence de 
bois 

Contrainte de 
flexion (Mpa) 

Module 
d’élasticité 

(Mpa) 

Dureté Brinell
(N/mm²) 

Référentiel 
de 
classement 

Classe maxi.

Douglas 85 12100 18 NF B 52-001 ST II (C24) 
Épicéa 71 11000 13 NF B 52-001 ST I (C30) 
Mélèze 93 12500 22 NF B 52-001 ST I (C30) 
Pin maritime 80 8800 20 NF B 52-001 ST I (C30) 
Pin noir et 
laricio 

92 9500  NF B 52-001 ST I (C30) 

Pin sylvestre 90 11900 18 NF B 52-001 ST I (C30) 
Sapin 68 12200 14 NF B 52-001 ST I (C30) 
Châtaignier 71 8500 19  2 (D30) 
Chêne 97 12500 32 NF B 52-001 1 (D35) 
Érable 110 10500 30   
Frêne 113 12900 34   
Hêtre 107 14300 28   
Peuplier 65 8800 12 NF B 52-001 ST II (C24) 
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Nous pouvons constater que certaines essences telles que le Peuplier, le Sapin ou l’Épicéa présentent des 
duretés assez faibles, ce qui n’est pas adapté à une utilisation en intérieur avec risques de contacts et de 
chocs (cloisons, aménagement, etc.). 
Ces même essences ont des caractéristiques assez faibles, mais il est important de noter que la norme de 
classement structurel NF B 52-001, permet de classer ces bois selon des classes tout à fait adaptées à une 
utilisation en parpaings. 
 
En l’absence de règles de classement, il sera nécessaire de prendre toutes les précautions pour l’utilisation 
du bois pour les pièces travaillant en flexion, telles que les solives de plancher, les pannes de toiture, les 
linteaux de menuiserie, etc. 
 
10. Esthétiques 

Figure 2.3a : Anatomie du bois 
Chaque élément en bois devant rester visible dans la 
construction doit répondre à des exigences. 
 
Il est important d’identifier les particularités esthétiques des 
différentes essences de bois, afin d’évaluer leurs incidences 
sur le comportement en service des parpaings en bois 
massif. 
 
Pour certaines essences, il existe des classements d’aspect 
qui consistent à classer les bois en différentes qualités, en 
observant les pièces de bois et en appréciant les quantités 
(présence, dimension, position) et les qualités des défauts et 
des singularités du bois. 
La brochure jointe en Annexe 3 présente les principales 
règles et paramètres nécessaires au classement d’aspect des 
principaux bois résineux en Europe. 
Selon la destination de ces éléments, des critères minimums d'esthétique sont imposés en fonction de 
l’essence de bois : 

• Classement 0 à 4 pour les bois résineux européens 
Classement Q-F A, Q-F 1 à Q-F 4 pour le chêne européen 
 
Tableau 2.3b : Caractéristiques esthétiques des principales essences de bois françaises : 
 

Essence de 
bois Aubier Duramen Fil 

Référentiel 
de 
classement 

Douglas Distinct, plus 
pâle que le bois 
parfait 

Brun rougeâtre clair, 
veinage de bois final 
important 

Droit, nœuds 
adhérents et assez 
gros 

NF EN 1611 

Épicéa Non distinct Blanc jaunâtre très pâle, 
faible veinage de bois final 

Très droit NF EN 1611-1 

Mélèze Jaunâtres peu 
épais (6 à 20 
cernes) 

Rougeâtre, veinage de bois 
final, bien marqué, canaux 
résinifères assez nombreux

Droit à venir 

Pin maritime Jaune blanc, 
large 

Rougeâtre foncé, 
fortement veiné de bois 
final, stries de canaux 
résinifères très grosses 

Le plus souvent 
droit 

NF EN 1611-1 

Pin noir et 
laricio 

Blanc jaunâtre 
assez large 

Brun jaune à marron ou 
rougeâtre 

Droit NF EN 1611-1 

Pin sylvestre Blanc jaunâtre 
assez large 

Rosé à brun rougeâtre, 
avec veinage de bois final 
tranché 

Le plus souvent 
droit 

NF EN 1611-1 

Sapin Peu distinct Blanc mat à rosé pâle, Droit NF EN 1611-1 
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Essence de 
bois Aubier Duramen Fil 

Référentiel 
de 
classement 

nettement veiné de bois 
final 

Châtaignier Blanc jaunâtre Brun jaunâtre moyen Plutôt droit  
Chêne Plus clair que le 

duramen 
Brun jaunâtre, jaunissant à 
la lumière 

Droit NF EN 975-1 

Érable Non distinct Blanc à blanc jaune pâle Droit à ondulé ou 
frisé 

 

Frêne Non distinct Blanc à brun pâle, cœur 
parfois noir (altération 
biologique) 

Droit  

Hêtre Non distinct Blanchâtre à brun pâle, 
fonçant à brun rougeâtre, 
cœur parfois rouge 
(altération biologique) 

Droit à peu ondulé NF EN 975-1 

Peuplier Blanc, non ou 
peu distinct 

Blanc grisâtre à brun très 
pâle ou légèrement 
rougeâtre 

Droit à légèrement 
ondulé parfois 
chanvreux 

NF EN 975-2 
à venir 

 
Un certain nombre d’essences ne comportant pas de règles normatives de classement, il sera nécessaire de 
préciser les critères de sélection esthétiques pour le choix de la matière première qui servira à façonner les 
parpaings. 
Selon la destination et l’utilisation du parpaing : visible, habillé, avec finition transparente, avec finition 
opaque, etc ; il sera nécessaire d’adapter l’essence de bois en fonction des exigences correspondantes. 
 
11. Durabilité 
 
Concernant la préservation des pièces de bois dans la construction, la normalisation française définie 5 
classes de risques d’attaques biologiques (NF EN 335) qui correspondent à différentes intensités et 
fréquences d’expositions à de l’humidité, sous forme d’intempéries, de condensation, de vapeur d’eau, etc : 
 
Tableau 2.4a : Définition des classes de risques d’attaques biologiques : 
 

Classe Situation en service Type d’ouvrage 

1 toujours à l’abri des intempéries, 
Humidité du bois < 18% Parquets, meubles 

2 

toujours à l’abri des intempéries, 
humidité du bois < 18%, 
humidifications possibles par 
condensations superficielles 

Eléments de charpente intérieure (pannes, chevrons, 
ferme, charpente industrielle) 
Eléments de plancher intérieur (sommiers, solives) 
Eléments de murs extérieurs protégés par débord 
Lames de bardage extérieures verticales 
Lames de bardage extérieures horizontales 
protégées 

3 

bois soumis à des alternances 
rapides d’humidification (H>20%) et 
de séchage, stagnation d’eau, 
pénétration d’eau modérée en bois 
de bout et dans les assemblages 

Eléments de murs extérieurs non protégés par 
débord 
Lames de bardage extérieures horizontales non 
protégées 
Menuiseries extérieures et pièces d’encadrement 
Eléments verticaux de charpente extérieure et hors 
contact avec le sol 
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Classe Situation en service Type d’ouvrage 

4 

bois soumis à des humidifications 
fréquentes et permanentes, contact 
avec le sol, bois immergés(H>20%) 
et de séchage, rétention et 
stagnation d’eau, humidité du bois > 
20% pendant de longues périodes 
ou en permanence, risques 
d’attaques de termites importants 

Lames de bardage extérieur situées en partie basse 
des murs (< 200 mm du sol) 
Lame de bardage extérieur en zone de climat 
maritime (<10 km en bord de mer) 
Eléments horizontaux de charpente extérieure 
Eléments de plancher extérieur 
Eléments en contact avec le sol ou avec l’eau douce 
Clôtures, poteaux, passerelles extérieures 

5 
bois en contact avec l’eau de mer, 
Collet et parties aériennes en 
situation de classe 4 

Jetées, pontons, aménagements en bord de mer 

 
Ces classes de risques sont applicables en zone métropolitaine (Europe), mais elles deviennent plus 
défavorables en zone tropicale (Guadeloupe, Martinique, Réunion) pour tenir compte de conditions plus 
critiques. Il est considéré qu’une classe « métropolitaine » correspond à la classe supérieure en zone 
tropicale, par exemple une classe de risque 2 en France, équivaut à une classe de risque 3 en Guadeloupe. 
 
Ainsi, en fonction de la classe de risques d’attaques biologiques, 2 méthodes de protection du matériau bois 
sont envisageables : 

• Utilisation de bois sans produit de préservation : essence de bois purgée d’aubier (bois de 
printemps) avec une durabilité naturelle suffisante 

• Utilisation de bois traité avec un produit efficace : essence de bois suffisamment imprégnables 
 
Les caractéristiques étudiées sont les suivantes : 
 

Caractéristiques Définitions Objet 
Résistance de l’aubier : 

Capricornes et 
vrillettes :

Résistance naturelle de l’aubier aux 
insectes à larves xylophages, classée 
en 2 catégories : Durable ou 
Sensible 

Possibilité d’utiliser une essence de 
bois sans traitement, en fonction 
d’une classe de risque définie. 

Résistance du 
duramen : 

 

Champignons : Résistance naturelle du duramen 
aux champignons lignivores, classés 
en 5 catégories : Très durable, 
Durable, Moyenne, Faible, et Non 
durable. 
Les aubiers sont toujours non 
durables. 

Capricornes et vrillettes Résistance naturelle du duramen 
aux insectes à larves xylophages, 
classée en 2 catégories : Durable ou 
Sensible 

Termites : Résistance naturelle du duramen 
aux termites, classée en 3 
catégories : Durable, Moyenne ou 
Sensible 

Possibilité d’utiliser une essence de 
bois sans traitement, en fonction 
d’une classe de risque définie. 

Classification Classification des essences selon 
leur imprégnabilité en 2 catégories : 
Réfractaire ou Imprégnable 

Possibilité d’utiliser une essence de 
bois avec traitement de préservation 
adapté en fonction d’une classe de 
risque définie. 

Imprégnabilité : 
Aubier et duramen :

Imprégnabilité de l’aubier et du 
duramen dans le cas d’application 
d’un produit de préservation, classée 
en 4 catégories : Imprégnable, 
Moyenne, Peu ou Non. 

Capacité d’imprégnation des 
différentes parties du bois 
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Caractéristiques Définitions Objet 
Largeur aubier 
(en cm) 

Largeur de la partie aubieuse du 
bois, si elle est distincte 

Taux de pénétration envisageable et 
possibilité de purge de l’aubier. 

Classe de risque : 
Avec ou Sans 

traitement :

Classe de risque d’attaques 
biologiques (d’emplois) accessible 
pour l’essence de bois, soit avec 
traitement de préservation, soit sans 
traitement de préservation mais en 
purgeant l’aubier 

Utilisation d’essence de bois avec ou 
sans traitement. 

 
Tableau 2.4b : Durabilité naturelle des principales essences de bois françaises : 
 

Résistance de l’aubier Résistance du duramen (bois parfait) Essence de 
bois Capricorne

s Vrillettes Champign
ons 

Capricorne
s Vrillettes Termites 

Douglas Sensible Sensible Moyenne Durable Durable Sensible 
Épicéa Sensible Sensible Faible Durable Durable Sensible 
Mélèze Sensible Sensible Moyenne à 

faible 
Durable Durable Sensible 

Pin maritime Sensible Sensible Moyenne à 
faible 

Durable Durable Sensible 

Pin noir et 
laricio 

Sensible Sensible Faible Durable Durable Sensible 

Pin sylvestre Sensible Sensible Moyenne à 
faible 

Durable Durable Sensible 

Sapin Sensible Sensible Faible Sensible Sensible Sensible 
Châtaignier Durable Sensible Durable Durable Durable Moyenne 
Chêne Durable Sensible Durable Durable Durable Moyenne 
Érable Durable Sensible Non durable Durable Durable Sensible 
Frêne Durable Sensible Non durable Durable Durable Sensible 
Hêtre Durable Sensible Non durable Durable Durable Sensible 
Peuplier Durable Sensible Non durable Durable Durable Sensible 

 
Tableau 2.4c : Imprégnabilité et classes de risques équivalentes des principales essences de 
bois françaises : 
 

Imprégnabilité Classe de risque Essence de 
bois Classification 

Aubier Duramen 

Largeur 
aubier 
(cm) 

Sans 
trait. 

Avec 
trait. 

Douglas Réfractaire Moyenne à 
Peu 

Non 2 à 5 3 3 

Épicéa Réfractaire Peu (variable) Peu à non Non 
distinct 

Aucune 3 

Mélèze Réfractaire Moyenne 
(variable) 

Non 2 à 5 3 4 

Pin maritime Imprégnable Imprégnable Non ≥ 10 3 4 
Pin noir et 
laricio 

Imprégnable Imprégnable Non (variable) ≥ 10 2 4 

Pin sylvestre Imprégnable Imprégnable Peu 5 à 8 3 5 
Sapin Réfractaire Moyenne 

(variable) 
Moyenne Non 

distinct 
Aucune 3 

Châtaignier Réfractaire Moyenne Non 2 à 5 3 4 
Chêne Imprégnable Imprégnable Non 2 à 5 3 4 
Érable Imprégnable Imprégnable Imprégnable Non 

distinct 
Aucune 4 

Frêne Réfractaire Moyenne Moyenne Non Aucune 3 
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Imprégnabilité Classe de risque Essence de 
bois Classification 

Aubier Duramen 

Largeur 
aubier 
(cm) 

Sans 
trait. 

Avec 
trait. 

distinct 
Hêtre Imprégnable Imprégnable Imprégnable Non 

distinct 
Aucune 4 

Peuplier Imprégnable Imprégnable 
(variable) 

Peu (variable) Non 
distinct 

Aucune 3 

 
Les parpaings en bois massifs peuvent également recevoir d’autres types de traitements, qui nécessitent des 
procédés d’application complexes, mais dont les performances sont très satisfaisantes : 
4. Bois traité par haute température 
5. Bois traité par oléothermie 
 
12. Mise en œuvre 
 
Dans le cadre de l’utilisation de parpaing en bois massif, il est important de maîtriser les propriétés de mise 
en œuvre propres à chaque essence. Ces propriétés tiennent compte des différentes étapes de fabrication 
propres à ce matériau : 
• séchage 
• sciage 
• profilage 
• collage éventuel 
• finition 
 
L’utilisation de produits de finition (lasure, peinture) est également envisageable, à condition de respecter 
certaines conditions d’emplois et d’utiliser des produits adaptés. 
L’application d’huiles de lin sur les parpaings ne dispensent pas d’appliquer un produit de traitement dans le 
cas d’utilisation de bois non purgés d’aubier. Certaines huiles disponibles sur le marché contiennent 
également des produits de préservation. 
Quel que soit le produit de finition appliqué, il est important de signaler au maître d’ouvrage qu’un entretien 
régulier sera nécessaire pour garantir la pérennité de l’esthétique du bâtiment. La nature et la fréquence des 
entretiens seront fonctions du type de finition employée :  
• Finition de type lasure : nettoyage par brossage, et application de 2 à 3 couches de produit tous les 2 à 

5 ans 
• Finition de type peinture : nettoyage par brossage et ponçage, et application de 3 couches de produit 

tous les 5 à 10 ans 
• Finition de type huile : nettoyage par brossage, et application de 2 ou 3 couches tous les 1 à 2 ans 
 
La possibilité d’assembler les parpaings entre eux par collage, ne semblent pas envisageable s’il s’agit d’un 
collage structurel. En effet, la réalisation d’un collage structurel nécessite de parfaitement maîtriser les 
conditions de mise en œuvre et de collage, en terme de quantité de matière, de temps d’ouverture, de 
pressage, de séchage, etc. Or, l’assemblage des parpaings se feraient sur site, dans des conditions non 
maîtrisées. Le collage des parpaings entre-eux doit donc être réservé aux utilisation non structurelle, telle 
que les aménagement intérieur. 
Il est important de noter que l’utilisation de colles sur site, implique une grande rigueur lors de la mise en 
œuvre, lorsque le parpaing devra rester visibles. En effet, des coulures de colles ou des taches dues à la 
colle sur le parement visible des parois nuiront à la qualité de l’ouvrage fini. 
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Les caractéristiques étudiées sont les suivantes : 
 

Caractéristiques Définitions Objet 
Séchage Vitesse de séchage classée en 4 

catégories : Rapide, Assez rapide, 
Plutôt lente ou Lente à très lente. 
Difficulté du séchage, qui caractérise 
le risque de dégradations (fentes, 
déformations), classée en 4 
catégories : Facile, Relativement 
facile, Assez difficile ou Difficile. 

Aptitude du bois à supporter des 
alternances d’humidité et de 
séchage 

Sciage Indication d’éventuelles difficultés de 
sciage 

Aptitude du bois au sciage 

Profilage Indication d’éventuelles difficultés 
liées à toutes les opérations 
d’usinage (corroyage, moulurage, 
mortaisage, perçage, …) 

Aptitude du bois au profilage pour la 
réalisation des parpaings 

Collage Indication d’éventuelles difficultés de 
collage 

Aptitude du bois au collage pour la 
réalisation des parpaings 

Finition Indication d’éventuelles difficultés de 
finition 

Aptitude du bois à recevoir une 
finition 

Divers Observations diverses  
 
 
Tableau 2.5 : Propriétés de mise en œuvre des principales essences de bois françaises : 
 

Essence de 
bois Séchage Sciage Profilage Collage Finition Divers 

Douglas Assez à 
moyenneme
nt rapide. 
Relativemen
t facile. 

Facile Surface 
irrégulière 
pour les bois 
à croissance 
rapide 

Facile avec 
tous les 
types de 
colles 

Qualité 
moyenne, 
riche en 
résine 

 

Épicéa Très rapide. 
Facile. 

Facile, sauf 
dans les 
zones de 
nœuds durs 

Sans 
difficultés 
particulières 

Très efficace 
avec tous 
les types de 
colles 

Qualité 
moyenne 

Bois fissile, 
nœuds 
assez durs, 
parfois peu 
adhérents 

Mélèze Assez à 
moyenneme
nt rapide. 
Relativemen
t facile. 

Possibilité 
d’encrassem
ent par la 
résine, 
présence de 
nœuds durs 
qui peuvent 
sauter au 
sciage 

Sans 
difficultés 
particulières 

De 
préférence 
avec des 
colles 
alcalines, à 
solvant, 
résorcine ; 
n’encoller 
que des 
surfaces 
fraîchement 
rabotées ou 
poncées 

Sans 
difficultés 
particulières, 
mais risques 
d’exsudation 
de résine 
pour les bois 
n’ayant pas 
été séchés à 
haute 
température 
(70°C) 

Bois fissile, 
nœuds 
assez durs 
parfois peu 
adhérents 
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Essence de 
bois Séchage Sciage Profilage Collage Finition Divers 

Pin maritime Assez à 
moyenneme
nt rapide. 
Relativemen
t facile, mais 
exsudations 
de résines 
possibles. 

Possibilité 
d’encrassem
ent par la 
résine 

Possibilité 
d’encrassem
ent par la 
résine 

Collage 
facile sauf si 
le bois a une 
forte teneur 
en résine. 
Employer 
des colles 
alcalines ou 
résorcines 

Sans 
difficultés 
particulières 

Nœuds 
assez durs 
parfois peu 
adhérents 

Pin noir et 
laricio 

Lent et sans 
difficulté. 

Possibilité 
d’encrassem
ent par la 
résine 

Facile Collage 
facile sauf si 
le bois a une 
forte teneur 
en résine. 
Employer 
des colles 
alcalines ou 
résorcines 

Sans 
difficultés 
particulières 

 

Pin sylvestre Assez à 
moyenneme
nt rapide. 
Relativemen
t facile. 

Sans 
difficultés 
particulières 

Sans 
difficultés 
particulières.
Les nœuds 
peuvent 
sauter au 
rabotage 

Facile avec 
tous les 
types de 
colles. 
Si le bois est 
très 
résineux, 
employer 
des colles 
alcalines ou 
à solvant 

Qualité 
moyenne 

Nœuds 
assez durs 
parfois peu 
adhérents 

Sapin Très rapide. 
Facile. 

Très facile, 
mais parfois 
arrachement 
des fibres 

Sans 
difficultés 
particulières 

Très facile 
avec tous 
les types de 
colles. 

Moyenne, 
quelques 
difficultés au 
ponçage 

 

Châtaignier Plutôt lent. 
Assez 
difficile 
(risque de 
fentes et de 
collapse). 

Facile Sans 
difficultés 
particulières 

Bois dense, 
acide, se 
tachant 
facilement 
avec les 
colles 
alcalines 

Bois acide Risque de 
corrosion du 
fer en milieu 
humide 

Chêne Lent. 
Assez 
difficile 
(risque de 
fentes et de 
collapse). 

Puissance 
nécessaire 
pour les 
chênes les 
plus durs 

Puissance 
nécessaire 
pour les 
chênes les 
plus durs 

Bois dense, 
acide, se 
tachant 
facilement 
avec les 
colles 
alcalines 

Bois acide Risque de 
corrosion du 
fer en milieu 
humide 
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Essence de 
bois Séchage Sciage Profilage Collage Finition Divers 

Érable Assez à 
moyenneme
nt rapide. 
Relativemen
t facile 
(attention 
aux risque 
de 
coloration). 

Les 
irrégularités 
de fil 
peuvent 
faire dévier 
le parcours 
de la lame 

Sans 
difficultés 
particulières 

Sans 
difficultés 
particulières 

Prend très 
bien la 
teinte 

 

Frêne Plutôt lent. 
Assez 
difficile. 

Sans 
difficultés 
particulières 

Sans 
difficultés 
particulières 

Bois 
absorbant, 
utiliser des 
colles de 
viscosités 
élevée ; 
avec des 
colles 
résorcines, 
ne coller que 
des bois 
secs 

Bois 
absorbant 

 

Hêtre Plutôt lent. 
Assez 
difficile. 

Puissance 
nécessaire 
pour les 
hêtres durs 

Sans 
difficultés 
particulières 

Bois 
absorbant, 
susceptible 
de se 
cémenter ; 
forte 
pression de 
serrage 
nécessaire 

Prend très 
bien la 
teinte 

 

Peuplier Assez à 
moyenneme
nt rapide. 
Relativemen
t facile 
(risque de 
poches 
d’humidités)
. 

Bois de 
tension, 
peluchage 

Peluchage et 
surface 
chanvreuse 

Bois 
absorbant, 
risque de 
poches 
d’humidité 

Qualité 
moyenne 

 

 
 
Concernant les caractéristiques de mise en œuvre, nous pouvons souligner que les essences feuillus sont 
globalement plus lentes en terme de séchage, ce qu implique de bien maîtriser les différentes étapes de 
fabrication afin d’éliminer tout risque de ré-humidification, surtout lors du montage des parpaings. 
 
Certaines essences présentent des risques particuliers lors du profilage du fait de la forte présence de 
nœuds telle que le Pin Sylvestre, ou de poches de résines telles que les Pins, le Douglas ou le Mélèze. 
 
Les essences telles que le Chêne ou le Châtaignier contiennent des tanins suffisamment puissant pour tacher 
durablement le bois et les matériau en contact, ce qui peut provoquer de fortes dégradations dans le cadre 
de murs extérieurs non protégés des intempéries. Ces essences ont également une constitution plus acide 
que la normale, ce qui implique d’utiliser des organes de fixation de composition adaptée (Inox, 
Shérardisation, etc.). 
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13. Synthèse 
 
En synthèse de cette phase d’analyse, nous proposons de récapituler pour les principales essences de bois 
étudiées, les possibilités d’utilisation et les adaptations nécessaires pour les différents types de parpaings. 
 
Pour cela, nous avons lister en fonction des différentes utilisations envisageables pour le parpaing, en terme 
de destination de la paroi : 
• Parois porteuses extérieures (parpaing Cas A) 
• Parois porteuses intérieures (parpaing Cas A) 
• Parois de remplissage extérieures (parpaing Cas B) 
• Parois de remplissage intérieures (parpaing Cas B) 
• Aménagement intérieur pour pièce humide (parpaing Cas C) 
• Aménagement intérieur pour pièce sèche (parpaing Cas C) 
 
On entend par « pièces humides » les pièces avec fortes présences d’humidité, telles que les cuisines, salles 
de bains, salles d’eau, etc. 
Ainsi, pour chaque utilisation, les propriétés et les caractéristiques principalement recherchées pour le 
parpaing ne seront pas identiques. 
 
 
 
 
Tableau 2.6a : Propriétés et caractéristiques recherchées en fonction de l’utilisation 
 

Propriétés et caractéristiques 
Utilisation 

Physiques  Mécaniques  Esthétiques  Durabilité  Mise en 
œuvre 

Parois 
porteuses 
extérieures 
Cas A 

• Masse 
volumique 
faible si 
paroi à 
l’étage 

• Stabilité en 
service 
bonne 

• Variations 
dimensionne
lles faibles 

• Conductivité 
thermique 
faible 

• Classement 
structurel 
maîtrisé 

• Sans 
doublage : 
qualité 
esthétique 
élevée 

• Avec 
doublage 
extérieur : 
classe de 
risque 2 

• Sans 
doublage 
extérieur : 
classe de 
risque 2 ou 
3 

• Sciage et 
profilage 
facile 

• Sans 
doublages : 
possibilité 
d’appliquer 
une finition

Parois 
porteuses 
intérieures 
Cas A 

• Masse 
volumique 
faible si 
paroi à 
l’étage 

• Sans 
doublage : 
dureté 
Brinell 
élevée 

• Classement 
structurel 
maîtrisé 

• Sans 
doublage : 
qualité 
esthétique 
élevée 

• Classe de 
risque 2 

• Sciage et 
profilage 
facile 

• Sans 
doublages : 
possibilité 
d’appliquer 
une finition
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Propriétés et caractéristiques 
Utilisation 

Physiques  Mécaniques  Esthétiques  Durabilité  Mise en 
œuvre 

Parois de 
remplissage 
extérieures 
Cas B 

• Masse 
volumique 
faible si 
paroi à 
l’étage 

• Stabilité en 
service 
bonne 

• Variations 
dimensionne
lles faibles 

• Conductivité 
thermique 
faible 

• Sans 
doublage : 
dureté 
Brinell 
élevée 

• Sans 
doublage : 
qualité 
esthétique 
élevée 

• Avec 
doublage 
extérieur : 
classe de 
risque 2 

• Sans 
doublage 
extérieur : 
classe de 
risque 2 ou 
3 

• Sciage et 
profilage 
facile 

• Sans 
doublages : 
possibilité 
d’appliquer 
une finition

Parois de 
remplissage 
intérieures 
Cas B 

• Masse 
volumique 
faible si 
paroi à 
l’étage 

• Sans 
doublage : 
dureté 
Brinell 
élevée 

• Sans 
doublage : 
qualité 
esthétique 
élevée 

• Classe de 
risque 2 

• Sciage et 
profilage 
facile 

• Sans 
doublages : 
possibilité 
d’appliquer 
une finition

Aménagement 
intérieur pièce 
humide 
Cas C 

• Masse 
volumique 
faible 

• Stabilité en 
service 
bonne 

• Variations 
dimensionne
lles faibles 

• Dureté 
Brinell 
élevée 

• Qualité 
esthétique 
élevée 

• Classe de 
risque 2 

• Séchage 
rapide 

• Collage à 
froid 

• Possibilité 
d’appliquer 
une finition

Aménagement 
intérieur pièce 
sèche 
Cas C 

• Masse 
volumique 
faible 

• Dureté 
Brinell 
élevée 

• Qualité 
esthétique 
élevée 

• Classe de 
risque 1 

• Collage à 
froid 

• Possibilité 
d’appliquer 
une finition

• Possibilité 
d’appliquer 
une finition

 
 
Ainsi, selon les différentes utilisations, nous pouvons définir pour chaque essence de bois étudiée, les 
conformités ou les adaptations nécessaires pour répondre favorablement aux principales caractéristiques 
attendues. 
 
L’objectif des tableaux suivants est d’identifier pour chaque essence les possibilités d’utilisation selon les 3 
cas A et B, en intérieur ou extérieur, et C en pièces sèches ou humides. 
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Tableau 2.6b : Utilisation en parpaing en parois extérieures ou intérieures – Cas A et B : 
 

Essence de 
bois 

Parois Extérieures Parois Intérieures 

Douglas • Durabilité naturelle suffisante pour 
utilisation sans doublage extérieur et 
sans traitement de préservation si 
purgé d’aubier en classe de risque 2 
ou 3 

• Difficulté d’application de finition en 
l’absence de doublage intérieur 

• Difficulté d’application de finition en 
l’absence de doublage 

Épicéa • Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Variations dimensionnelles élevées 
• Obligation de traitement 

• Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Dureté très faible et présence de 
nœuds en l’absence de doublage 

• Obligation de traitement 
Mélèze • Masse volumique élevée 

• Variations dimensionnelles élevées 
• Durabilité naturelle suffisante pour 

utilisation sans doublage extérieur et 
sans traitement de préservation si 
purgé d’aubier en classe de risque 2 
ou 3 

• Difficulté d’application de finition en 
l’absence de doublage intérieur, et 
présence de nœuds 

• Masse volumique élevée 
• Difficulté d’application de finition en 

l’absence de doublage intérieur, et 
présence de nœuds 

Pin maritime • Mauvaise stabilité en service 
• Durabilité naturelle suffisante pour 

utilisation sans doublage extérieur et 
sans traitement de préservation si 
purgé d’aubier en classe de risque 2 
ou 3 

• Présence de résine 

• Présence de résine 

Pin noir et 
laricio 

• Mauvaise stabilité en service 
• Durabilité naturelle suffisante pour 

utilisation sans doublage extérieur et 
sans traitement de préservation si 
purgé d’aubier en classe de risque 2 

• Présence de résine 

• Présence de résine 

Pin sylvestre • Variations dimensionnelles élevées 
• Durabilité naturelle suffisante pour 

utilisation sans doublage extérieur et 
sans traitement de préservation si 
purgé d’aubier en classe de risque 2 
ou 3 

• Présence de résine 
• Difficulté d’application de finition en 

l’absence de doublage intérieur, et 
présence de nœuds 

• Difficulté d’application de finition en 
l’absence de doublage intérieur, et 
présence de nœuds 

Sapin • Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Obligation de traitement 

• Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Dureté très faible en l’absence de 
doublage 

• Obligation de traitement 



 

S A R L  KALLISTE ECO FORET   SIRET N° 320 078 173 00038  APE  741J   
  Mme SOUX GIUDICELLI Pascale Impasse des arbousiers MORTA - 20243 PRUNELLI DI FIUMORBO 

℡ � : 04 95 56 24 40  
 

19

Essence de 
bois 

Parois Extérieures Parois Intérieures 

Châtaignier • Masse volumique élevée 
• Durabilité naturelle suffisante pour 

utilisation sans doublage extérieur et 
sans traitement de préservation si 
purgé d’aubier en classe de risque 2 
ou 3 

• Pas de référentiel de classement 
structurel 

• Risque de tache en l’absence de 
doublage 

• Utilisation de fixations adaptées 
(corrosion) 

• Masse volumique élevée 
• Pas de référentiel de classement 

structurel 
• Pas de référentiel de classement 

esthétique en l’absence de doublage 
• Risque de tache en l’absence de 

doublage 

Chêne • Masse volumique très élevée 
• Variations dimensionnelles élevées 
• Durabilité naturelle suffisante pour 

utilisation sans doublage extérieur et 
sans traitement de préservation si 
purgé d’aubier en classe de risque 2 
ou 3 

• Risque de tache en l’absence de 
doublage 

• Utilisation de fixations adaptées 
(corrosion) 

• Masse volumique très élevée 
• Dureté élevée 
• Risque de tache en l’absence de 

doublage 

Érable • Masse volumique élevée 
• Mauvaise stabilité en service 
• Pas de référentiel de classement 

structurel 
• Obligation de traitement 
• Difficultés de sciage 

• Masse volumique élevée 
• Dureté élevée 
• Pas de référentiel de classement 

structurel 
• Pas de référentiel de classement 

esthétique en l’absence de doublage 
• Obligation de traitement 

Frêne • Masse volumique très élevée 
• Variations dimensionnelles élevées 
• Pas de référentiel de classement 

structurel 
• Obligation de traitement 

• Masse volumique très élevée 
• Dureté élevée 
• Pas de référentiel de classement 

structurel 
• Pas de référentiel de classement 

esthétique en l’absence de doublage 
• Obligation de traitement 

Hêtre • Masse volumique élevée 
• Mauvaise stabilité en service 
• Variations dimensionnelles très 

élevées 
• Pas de référentiel de classement 

structurel 
• Obligation de traitement 

• Masse volumique élevée 
• Dureté élevée 
• Pas de référentiel de classement 

structurel 
• Obligation de traitement 

Peuplier • Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Pas de référentiel de classement 
structurel 

• Fil du bois non régulier 
• Obligation de traitement 

• Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Pas de référentiel de classement 
structurel 

• Dureté très faible en l’absence de 
doublage  

• Fil du bois non régulier 
• Obligation de traitement 
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Tableau 2.6c : Utilisation en parpaing en aménagements intérieurs pour pièces sèches ou 
humides – Cas C : 
 

Essence de 
bois 

Pièces humides Pièces sèches 

Douglas • Durabilité naturelle suffisante sans 
traitement de préservation si purgé 
d’aubier en classe de risque 2 

• Difficulté d’application de finition 

• Difficulté d’application de finition 

Épicéa • Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Variations dimensionnelles élevées 
• Obligation de traitement 

• Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Dureté très faible et présence de 
nœuds 

• Obligation de traitement 
Mélèze • Masse volumique élevée 

• Variations dimensionnelles élevées 
• Durabilité naturelle suffisante sans 

traitement de préservation si purgé 
d’aubier en classe de risque 2 

• Difficulté d’application de finition et 
présence de nœuds 

• Masse volumique élevée 
• Difficulté d’application de finition et 

présence de nœuds 

Pin maritime • Mauvaise stabilité en service 
• Durabilité naturelle suffisante sans 

traitement de préservation si purgé 
d’aubier en classe de risque 2 

• Présence de résine 

• Présence de résine 

Pin noir et 
laricio 

• Mauvaise stabilité en service 
• Durabilité naturelle suffisante sans 

traitement de préservation si purgé 
d’aubier en classe de risque 2 

• Présence de résine 

• Présence de résine 

Pin sylvestre • Variations dimensionnelles élevées 
• Durabilité naturelle suffisante sans 

traitement de préservation si purgé 
d’aubier en classe de risque 2 

• Présence de résine 
• Difficulté d’application de finition et 

présence de nœuds 

• Difficulté d’application de finition et 
présence de nœuds 

Sapin • Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Obligation de traitement 

• Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Dureté très faible 
• Obligation de traitement 

Châtaignier • Masse volumique élevée 
• Durabilité naturelle suffisante sans 

traitement de préservation si purgé 
d’aubier en classe de risque 2 

• Risque de tache 

• Masse volumique élevée 
• Pas de référentiel de classement 

esthétique 
• Risque de tache 

Chêne • Masse volumique très élevée 
• Variations dimensionnelles élevées 
• Durabilité naturelle suffisante sans 

traitement de préservation si purgé 
d’aubier en classe de risque 2 

• Risque de tache 

• Masse volumique très élevée 
• Dureté élevée 
• Risque de tache 
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Essence de 
bois 

Pièces humides Pièces sèches 

Érable • Masse volumique élevée 
• Mauvaise stabilité en service 
• Obligation de traitement 
• Difficultés de sciage 

• Masse volumique élevée 
• Dureté élevée 
• Pas de référentiel de classement 

esthétique 
• Obligation de traitement 

Frêne • Masse volumique très élevée 
• Variations dimensionnelles élevées 
• Obligation de traitement 

• Masse volumique très élevée 
• Dureté élevée 
• Pas de référentiel de classement 

esthétique 
• Obligation de traitement 

Hêtre • Masse volumique élevée 
• Mauvaise stabilité en service 
• Variations dimensionnelles très 

élevées 
• Obligation de traitement 

• Masse volumique élevée 
• Dureté élevée 
• Obligation de traitement 

Peuplier • Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Fil du bois non régulier 
• Obligation de traitement 

• Masse volumique faible adaptée pour 
application légère 

• Dureté très faible 
• Fil du bois non régulier 
• Obligation de traitement 

 
Nous pouvons constater que les essences de bois étudiées sont plus ou moins adaptées aux différentes 
utilisations. 
 
Afin de répondre à des considérations environnementales, certaines essences peuvent ne pas nécessiter de 
traitement de préservation pour une utilisation en extérieur, à condition de purger l’aubier, telles que le 
Douglas, les Pins, le Mélèze, le Chêne, le Châtaignier. 
 
Les essences résineuses couramment utilisées en construction bois sont logiquement compatibles avec les 
propriétés nécessaires au parpaing. 
 
Mais contrairement aux emplois traditionnelles, certaines essences feuillus peuvent techniquement et 
économiquement être utilisées en parpaings, compte tenu des petites dimensions nécessaires et de la 
possibilité d’employer des bois de récupération. En parois extérieures, le Chêne et le Châtaignier sont 
utilisables sans traitement de préservation et en purgeant l’aubier, et en parois intérieures les essences de 
Peuplier, Hêtre, Erable, Frêne. 
 
A noter les traitements alternatifs, tels l’Oléothermie ou le Traitement à haute température, qui, s’ils 
s’appliquent aux essences feuillus non durables, offriront une grande diversité d’emplois à ces essences sous 
forme de parpaings, en intérieur mais aussi en extérieur. 
 
L’usage du Peuplier et du Hêtre nous semble très intéressante car ces essences présentent toutes les 
qualités pour une utilisation en parpaing, excepté pour une utilisation en extérieur. Mais compte tenu de la 
diffusion générale de ces essences sur l’ensemble du territoire français, la réalisation de parpaing de type C 
avec ces bois semble abordable techniquement, et économiquement viable. 
 
Le parpaing en bois massif étant un matériau de construction, le CTBA a réalisé une analyse vis-à-vis du 
respect par ce matériau des exigences essentielles auxquelles doivent répondre tous bâtiments réalisés dans 
le cadre du Code de la construction. 
 
Ces exigences se décomposent ainsi : 
• Stabilité mécanique 
• Étanchéité à l’eau et à l’air 
• Isolation thermique et acoustique 
• Sécurité 
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14. Stabilité mécanique 
 
Ce critère permet de garantir la stabilité mécanique et la sécurité de l’ouvrage sous des sollicitations 
normales et exceptionnelles, afin de préserver les personnes et les biens. 
 
Les sollicitations normales se décomposent ainsi : 
• Poids propres des matériaux de la construction : Charges à caractères permanents correspondant aux 

poids propres des différents matériaux utilisés dans la construction. 
• Surcharges d’exploitation : Surcharges à caractères temporaires et permanents correspondants aux 

poids des utilisateurs et du mobilier. 
• Surcharges climatiques : Surcharges à caractères temporaires correspondants aux poids des actions 

climatiques de vent et de neige sur la construction. 
 
Les sollicitations exceptionnelles se décomposent ainsi : 
• Surcharges sismiques : Surcharges à caractères temporaires correspondants aux poids des actions 

sismiques 
• Protection incendies : Capacités de la structure à résister au feu 
 
Ces charges et surcharges se décomposent en actions verticales et horizontales, qui s’appliquent 
différemment selon les parties d’ouvrage. Ainsi, selon le type de sollicitations, les paramètres à vérifier pour 
valider la stabilité mécanique d’un élément en bois sont différents. 

 
Dans le cadre du parpaing en bois massif,  Figure 3.1a : Efforts appliques sur le parpaing 
le matériau devra résister à 3 types 
d’efforts : 
 
• Un effort vertical V, correspondant aux 

charges des matériaux, d’exploitation 
et de neige et appliqués sur la face 
supérieure du parpaing, appliquées 
uniquement sur le parpaing type A 

• Un effort horizontal H, correspondant 
aux charges de vent appliquées sur les 
façades perpendiculaires au mur 
constitué du parpaing, et aux vibrations 
dues aux séismes, appliquées sur les 
parpaings A et B 

• Un effort normal N, correspondant aux 
charges de vent appliquées 
directement et perpendiculairement sur 
le mur constitué du parpaing, appliquées sur les parpaings A et B 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Effort V

Effort H
Effort N



 

S A R L  KALLISTE ECO FORET   SIRET N° 320 078 173 00038  APE  741J   
  Mme SOUX GIUDICELLI Pascale Impasse des arbousiers MORTA - 20243 PRUNELLI DI FIUMORBO 

℡ � : 04 95 56 24 40  
 

23

 
Figure 3.1b : Décomposition des efforts sur un ouvrage 
 

Effort HEffort N

Effort V

 
 
 
Effort vertical V : 

 
L’effort vertical V sollicite le parpaing en bois massif à la compression perpendiculaire aux fibres 
longues, ce qui ne présente pas de problème particulier. Certes, sous l’effet combiné des variations 
d’humidités, des reprises de jeux de montages, et de cette effort de compression, les parpaings vont 
subir un tassement qui sera plus ou moins important selon les propriétés et les qualités des bois 
utilisés. 
 
Ce tassement est prévisible, et par conséquent maîtrisable. Un certain nombre de précaution seront 
donc à envisager, comme l’indique le document « les Règles Professionnelles des Constructions en 
Bois Massif », édité par AFCOBOIS et IRABOIS, et qui traite des constructions en bois empilés. 
 
Concernant les efforts admissibles en compression sur le parpaing, les principales essences de bois 
ont des caractéristiques largement suffisantes pour reprendre les charges couramment rencontrées 
dans le cadre de la construction d’habitations. 
 
Exemple d’efforts admissibles à la compression par un parpaing de type A : 
 Largeur du parpaing : 190 mm , Longueur : 500 mm 
 Largeur des languettes (x2) = 25 mm, chanfrein : 10 mm 
 Surface de contact entre parpaings : S = 190 – 10 – 2 x 25 = 130 mm 
 Contrainte admissible en compression perpendiculaire pour un résineux de classe ST2 : σ’t  = 2.3 

N/mm² = 23 daN/cm², pour un feuillus de classe 2 : σ’t  = 3.5 N/mm² = 35 daN/cm² 
 Effort admissible sur le parpaing en résineux : Fadm = 130 x 500 x 2.3 = 149 500 N = 14.95 T 
 Effort admissible sur le parpaing en feuillus : Fadm = 130 x 500 x 3.5 = 227 500 N = 22.75 T 
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Figure 3.1c : Effort verticale appliqué sur un mur 
 

Lorsque le parpaing est associé à d’autres parpaings pour 
former une paroi verticale, sous l’effet des charges verticales, 
d’autres phénomènes mécaniques interviennent sur la stabilité 
de la structure. En effet, le mur ainsi constitué risque de flamber 
sous cette effort verticale. 
 
Le risque de flambement sera d’autant plus faible que 
l’emboîtement entre les parpaings sera efficace et autobloquant. 
L’objectif est de reconstituer un poteau le plus rigide possible. 
 
Le flambement sera également réduit par la longueur libre du 
mur concerné, c’est à dire la distance du mur entre deux murs 
de refends ou d’angles de la structure. Cette distance sera 
optimisée en fonction de l’épaisseur du mur, donc du parpaing. 
 
Dans le cas du parpaing de type A, l’épaisseur du mur est de 
190 mm, ce qui devrait permettre des distances entres renforts 
perpendiculaires successifs supérieures à 7 mètres, si on se 
base sur les indications des Règles Professionnelles des 
Constructions en Bois Massif. D’autant que les parpaings sont 
assemblés entre eux par rainures et languettes et par clouages 
ou vissages, ce qui conforte la cohésion entre les parpaings et 
renforce la rigidité du mur. 
 
Afin d’optimiser et de maîtriser au plus juste cette distance admissible, il peut être réalisé des 
campagnes d’essais de chargement vertical sur des murs de différentes longueurs, qui consisteraient 
à mesurer la déformation vertical du mur sous différentes charges. 
 
Le parpaing en bois massif nécessite un ouvrage de soubassement très propre et précis, car des 
irrégularités de planéité du sol impliquent des déformations sur l’empilement de la structure, tel que 
défini sur le schéma ci-après. 
 
Contrairement à la technique de construction en parpaing en agglomérés de béton, les défauts de 
planéités du sol ne sont pas aussi facilement rattrapables dans le cadre du parpaing en bois massif, 
du fait de l’absence de joint en ciment entre chaque parpaing. Mais l’avantage du parpaing en bois 
massif est de mieux résister à des compressions localisées, dues à ces défauts de planéité. En effet, 
un parpaing en agglomérés de béton se dégradera, voire éclatera plus facilement sous une action 
verticale localisée, alors qu’un parpaing en bois massif subira une déformation qui entraînera un 
cisaillement transversale mais il n’y aura pas de rupture totale du matériau. 

 
Figure 3.1d : Mur en parpaings bois massif sur sol non plan 

 
Charge V

 Risque de cisaillement
dans le parpaing

 

Effort V

Flambement
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Figure 3.1e : Détail sur le cisaillement transversale du bois dans le parpaing 
 
 
 
 

 
 
 
Les défauts de planéité et de rectitude des ouvrages de soubassement risqueront donc d’entraîner des 
déformations verticales du mur constitué, en raison des déformations propres aux parpaings cisaillés, 
qui ne provoqueront pas d’effondrement de la structure mais qui impliqueront certainement des 
défauts de contact entre les parpaings correspondant à des fuites d’étanchéité à l’eau et à l’air. 
 

Effort horizontal H : 
 
Cet effort correspond principalement aux charges de vent appliquées normalement (effort N) sur un 
pan de mur, qui se décomposent en efforts appliqués en têtes des murs perpendiculaires à ce mur, 
afin de transmettre cette effort au soubassement. 
 
L’objectif est de limiter au maximum la déformation dans son plan en tête du mur, dû à cette effort H. 
En règle générale, cette déformation doit être inférieur au 500ème de la hauteur du mur concerné. 

 
Figure 3.1f : Détail du chargement horizontal sur un mur en parpaing 

Charge H
Déformation < h / 500

H
au

te
ur

 d
u 

m
ur

 : 
h

 
 
Dans le cadre du parpaing en bois massif, cet effort H sera repris par le contact bois / bois horizontal 
entre les parpaings, et également par les organes d’assemblage (vis, pointes, etc.) des parpaings 
entre eux. 

Cisaillement transversal
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Concernant le contact bois/bois, il sera d’autant plus efficace que les charges verticales V seront 
importantes, et le renfort de fixation par vis ou pointes permet sans problème de reprendre des 
efforts horizontaux appliqués sur les habitations. 
 
Exemple d’effort admissible en tête d’un mur en parpaings de type A : 
 Charge verticale appliquée sur le mur : négligée 
 Largeur du parpaing : 190 mm , longueur : 500 mm, épaisseur : 80 mm 
 Nombre de fixation par parpaing : x8 
 Type de fixation : pointe cannelée TP 5x120 
 Longueur du mur : 8.00 m 
 Nombre de fixation sur la longueur du mur : Nf = (8000 / 500) x 8 = 128 fixation 
 Effort admissible par fixation : 77 daN 
 Effort admissible en tête de  mur : Hadm = 77 x 128 = 9 856 daN 
 
 
Globalement, un mur constitué de parpaings en bois massif de type A peut reprendre un effort 
horizontal en tête de mur de 9 856 daN / 8.00 m = 1 232 daN/ml, sans prendre en compte les efforts 
repris par le contact bois / bois. 
 
A ce phénomène de transmission de l’effort en tête du mur au soubassement, s’ajoute un risque de 
flambement dans le plan du mur dû à la poussée, qui sera limité par la réalisation de diaphragmes 
horizontaux continus, aux niveaux des planchers et de la toiture, et en limitant la distance entre 2 
murs perpendiculaires successifs. 
 
Cet effort horizontal sera surtout élevé dans le cas de séisme. Mais même dans ces conditions 
extrêmes, le parpaing semble parfaitement adapté car les liaisons mécaniques (semi-rigides) entre les 
parpaings permettent de résister à de plus fortes sollicitations que des liaisons par collage (rigides) 
telles que les joints de ciment avec le parpaing d’agglomérés de béton. D’autant que le parpaing en 
bois est intrinsèquement plus résistant que celui en béton. En effet, plus une structure est rigide, par 
exemple le verre, moins elle ne résiste aux vibrations causées par un tremblement de terre. 
 
C’est pourquoi, la réalisation d’un assemblage par collage des parpaings entre eux, ne nous semble 
pas adapté avec les parpaings en bois massif, car cela rigidifierai trop la structure et la rendrait plus 
vulnérable, d’autant qu’il faudrait résoudre les problèmes précédemment cités concernant la mise en 
œuvre des adhésifs structuraux sur site. 
 

 
Effort normal N : 

 
Cet effort correspond aux charges de vent appliqués perpendiculairement à la paroi, et qui implique 
une déformation dans le plan perpendiculaire à la paroi. 
 
Pour palier à ce risque, il est nécessaire de reconstituer une paroi la plus cohérente et continue 
possible de façon à solliciter les parois comme des poutres continues sur 2 appuis. Cette continuité 
semble optimale dans la cas du parpaing en bois massif du fait des assemblages mixtes par rainures / 
languettes et par clouages ou vissages. 
 
Comme pour les autres efforts, cette déformation sera également réduite par la réalisation de 
diaphragmes horizontaux continus, aux niveaux des planchers et de la toiture, et en limitant la 
distance entre 2 murs perpendiculaires successifs. 
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Figure 3.1g : Détail sur chargement normal (perpendiculaire) sur un mur en parpaing bois 
 

Effort N

 
 
 
Le parpaing en bois massif semble donc répondre favorablement aux exigences de stabilités mécaniques 
sous les sollicitations normales (poids propres des matériaux, charges d’exploitation, neige, vent) et 
exceptionnelles (séisme). 
 
Afin d’optimiser les dispositions constructives concernant ce matériau, il semble envisageable de réaliser une 
campagne d’essais de chargements horizontaux appliqués sur un mur constitué de parpaings en bois massif. 
Ceci permettrait de définir précisément les distances admissibles entre 2 parois consécutives 
perpendiculaires au mur, en fonction du chargement et de l’épaisseur du mur et des valeurs admissibles de 
déformations. 
 
Il n’y a pas non plus de contre indication dans le cadre de protection incendie, car les propriétés du bois 
massif vis à vis du feu sont maîtrisées, et permettent de répondre favorablement aux exigences 
réglementaire. 
 
Concernant la réaction au feu des parement, soit cela concernera la réaction au feu d’un doublage éventuel, 
soit en l’absence de parement, il conviendra de prendre en compte la réaction au feu du bois massif qui est 
M3 dans la cas de bois d’épaisseur supérieure à 18 mm. 
 
Concernant la résistance au feu des parois, qui introduit la notion de capacité de la paroi à remplir sa 
fonction structurelle en présence d’un incendie, le parpaing en bois massif se comporte comme tout élément 
en bois massif, qui se consumera en surface, mais dont les zones non atteintes conserveront leurs propriétés 
mécaniques intactes. 
 
Les méthodes de calculs de résistance au feu sont définies par la norme NF P 92-703 : « Méthode de 
justification par le calcul de la résistance au feu des structures en bois (Règles BF 88) ». Ainsi, pour une 
durée d’incendie donnée, l’épaisseur de bois restée intacte est calculée, puis il faut vérifier si cette section 
résiduelle est suffisante pour garantir la stabilité mécanique de l’ouvrage. La vitesse de combustion des 
principaux bois de charpentes, résineux et feuillus, est de 0.7 mm/min. 
 
Tableau 3.1 : Largeurs résiduelles des murs en parpaings en bois massif dans le cas d’incendie : 
 

Durée incendie Parpaing A (200 mm) Parpaing B (140 mm) Parpaing C (70 mm) 
¼ heure 190 mm 135 mm 65 mm 
½ heure 179 mm 124 mm 54 mm 
1 heure 158 mm 103 mm 33 mm 
2 heure 116 mm 61 mm (-09 mm) 
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15. Etanchéité à l’eau et à l’air 
 
L’exigence d’étanchéité à l’eau et à l’air des constructions se vérifie en examinant les parties courantes des 
constructions, ainsi que les joints et liaisons entre mur, plancher et toiture. 
 
Ce critère permet de garantir la salubrité et la durabilité d’une construction à structure bois en se protégeant 
des actions de l’eau sous ses différentes formes. 
 
Intempéries : 

 
Les constructions doivent être protégées contre les actions de la pluie et de la neige. Dans le cadre 
des toitures, cette fonction est assurée par les éléments de couverture, à condition de conception et 
de mise en œuvre conforment au DTU correspondant. Sur les parois verticales, cette fonction doit être 
assurée soit directement par le parpaing en bois massif, soit par un parement extérieur étanche à la 
pluie et à la neige. 
 
En l’absence de revêtements extérieurs, l’étanchéité des murs est réalisée horizontalement grâce à 
l’assemblage par rainures / languettes avec joint d’étanchéité, et verticalement par assemblage 
rainures / fausses languettes avec joint d’étanchéité. Ce procédé semble techniquement et 
économiquement difficile à réaliser, compte tenu de la quantité de joints sur une façade, environ 30 
ml de joint par m² de façade, et de la fréquence d’entretien (tous les 5 à 10 ans). La mise en œuvre 
des joints devra également intégrer les variations dimensionnelles et les tassements des parpaings, 
qui auront des incidences sur les dimensions et les positions des jeux entre les éléments. 
 
La présence de revêtement extérieur permet de répondre favorablement à ces exigences d’étanchéité, 
à condition de prendre des précautions quant aux variations dimensionnelles du support (tasseaux 
fixés par équerres à trous oblongs, tasseaux non continus, etc.). Dans la cadre de revêtements 
extérieurs en bois, il sera nécessaire de s’appuyer sur les instructions du DTU 41.2 « Revêtements 
extérieurs en bois ». D’autres revêtements sont envisageables :parement en briques, en pierre, etc. 
 

Humidification prolongée des revêtements extérieurs : 
 
Dans le cadre de construction en bois, il est préférable de protéger les parements en bois de trop 
longue humidification, qui à terme, implique des dégradations d’ordre esthétique mais également 
structurel. 
 
La première des prévention est la conception architectural, qui permet de réduire considérablement 
les risques de dégradations. Par exemple, il est important de concevoir des constructions avec des 
débords de toiture suffisants pour protéger au maximum les éléments de façades. Les « Règles 
Professionnelles de Constructions en Bois Massifs » indiquent des longueurs de débords ≥ 0.60 m pour 
des constructions de niveau R + combles, ≥ 1.00 m pour un niveau R+1 et ≥ 1.50 m pour un niveau > 
R+1. 
 
Dans le cadre des constructions avec des parpaings en bois massif, il semble préférable de mettre en 
œuvre un revêtement extérieur indépendant dont la pérennité est avérée, ou de prescrire des 
constructions avec des débords de toiture de dimensions très largement supérieures (x2) à celles 
proposées précédemment. 
 
En effet, dans le cadre de construction en bois massif avec madriers ou rondins, les éléments en bois 
de bout ne sont accessibles que dans les angles des constructions, compte tenu de la longueur des 
madriers ou des rondins. La disposition visible des bois de bout permet un entretien régulier de la 
finition afin de protéger durablement les éléments en bois. 
 
Dans le cas du procédé en parpaings, chaque liaison entre 2 parpaings offre une possibilité 
d’humidification des bois de bout. Contrairement aux liaisons horizontales qui laissent apparaître le 
flanc des poutres, les liaisons verticales permettent aux extrémités des parpaings de reprendre 
beaucoup d’humidité par capillarité, et ne permet pas un entretien dans le temps. 
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Du fait de la constitution biologique du bois, les coupes transversales des poutres en bois présentent 
une structure favorable à la reprise d’humidité, au contraire des coupes longitudinales. 
 
Les jonctions verticales entre parpaings représentent donc des zones très sensibles qu’il convient de 
traiter de façon simple, efficace et durable pour limiter les reprises d’humidité. La mise en place d’un 
joint à base de mastic colle à froid, type polyuréthane semble particulièrement adapté.

 
 

Condensation dans les parois extérieurs : 
 
Du fait de la migration de la vapeur d’eau au travers des parois extérieures, il y a un risque de 
condensation de la vapeur d’eau au travers de la paroi, lorsque celle-ci baissent trop rapidement en 
température. Les systèmes constructifs traditionnelles préconisent donc la mise en place de pare-
vapeur (film étanche à la vapeur d’eau et étanche à l’eau) coté intérieur des constructions, de façon à 
bloquer la vapeur d’eau à l’intérieur des habitations, et à l’évacuer par les systèmes motorisés (VMC). 
 
Dans le cadre des constructions en bois massif, ce pare-vapeur n’est pas indispensable car la vapeur 
d’eau en traversant ne baisse pas suffisamment vite en température, et reste donc sous forme 
gazeuse. 
 
Seulement dans le cas de murs extérieurs en parpaings en bois massif de type B (largeur 135 mm), 
avec des essences de bois feuillus mi-lourds, tels le Chêne, le Frêne et le Hêtre, il existe un risque de 
condensation dans la masse, pour des conditions climatiques très sévères : température extérieur  
< -8 °C, et humidité relative de l’air extérieur HR 85 %. 
 
Lorsqu’il sera prévu un doublage intérieur ou extérieur avec isolant, il sera important de vérifier 
l’incidence des différents matériaux associés, car cela peut provoquer une chute de la température de 
la vapeur d’eau très rapide au travers du matériau isolant, entraînant une condensation importante. 
Par exemple, si cet isolant est une laine minérale (de verre ou de roche), le pare-vapeur sera 
indispensable, alors qu’avec une laine végétale (chanvre, fibre de bois) le pare-vapeur ne sera pas 
indispensable en fonction de l’épaisseur de l’isolant. 

 
 
Étanchéité à l’air : 

 
Toute construction doit être le plus étanche à l’air possible, de façon à limiter les fuites parasites qui 
impliquent des pertes de performances de la construction, notamment en terme d’isolation thermique 
et acoustique. 
 
Les principales fuites d’air proviennent de liaisons inefficaces entres les différentes parois, murs, 
planchers et toitures, au droit des ouvertures (fenêtres, portes, etc.) et des différentes gaines 
(cheminées, VMC, électricité, etc.). 
Comme dans le cadre de l’étanchéité à l’eau des murs extérieurs, l’étanchéité à l’air des murs 
constitués de parpaings en bois massif semble peut performante et peu pérenne, compte tenu des 
caractéristiques du parpaing. 
 
La solution du jointoiement entre les parpaings ou la mise en œuvre d’un revêtement extérieur 
indépendant nous semble être la réponse technique et économique la plus adaptée pour garantir une 
étanchéité à l’air performante. En effet, cette étanchéité peut être facilement réalisée par la mise en 
place d’une protection directement sur les parpaings et posé avec des recouvrements suffisants, de 
s’appuyer sur la technique indiquée dans le DTU 41.2. Ainsi, la totalité des parois extérieures est 
rendues étanche à l’air. 
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16. Isolation thermique et acoustique 
 
L’isolation d’un bâtiment permet de satisfaire simultanément aux fonctions thermiques et acoustiques. 
 
Isolation thermique : 
 

Les exigences de ces fonctions dépendent de la destination du bâtiment. Elles font intervenir d’autres 
considérations que celles relatives aux parties opaques (vitrages extérieurs, dispositions 
architecturales, équipements de chauffage, d’éclairage, etc). Les niveaux de performances d’isolation 
thermique des constructions, ainsi que les méthodes de justification relèvent de la Réglementation 
Thermique 2000 (RT 2000). 
 
En l’absence d’un matériau isolant, la vérification du respect de la réglementation thermique n’est pas 
réalisable à l’aide de Solutions Techniques Agréées. En effet, il est impératif d’utiliser la valeur de 
résistance thermique de l’isolant. 
 
Or, à ce jour, la vérification par le calcul n’est pas non plus réalisable car nous ne disposons pas de 
valeurs de ponts thermiques linéiques, nécessaires pour les calculs. D’autant que les valeurs 
minimales dites « gardes-fou », en particulier pour les murs extérieurs ne sont pas respectés par le 
procédé constructif en parpaing. En effet, la valeur Up mini est 0.47, ce qui implique une largeur 
minimale du parpaing de 254 mm pour les bois les plus isolants. 
 
 

Tableau 3.3a : Largeurs minimales des parpaings pour un valeur Up ≤ 0.47 W/m².°K, pour les 
principales essences de bois : 

 

Essences Densité (kg/m³) 
Conductivité thermique 

λ 
(m.°K/W) 

Largeur minimale 
(mm) 

Douglas 540 0.15 294 
Épicéa 450 0.13 254 
Mélèze 600 0.18 352 
Pin maritime 510 0.15 294 
Pin noir et 
laricio 580 0.15 294 

Pin sylvestre 530 0.15 294 
Sapin 450 0.13 254 
Châtaignier 620 0.15 294 
Chêne 710 0.18 352 
Érable 630 0.15 294 
Frêne 720 0.18 352 
Hêtre 680 0.18 352 
Peuplier 460 0.13 254 

 
 
Concernant les constructions en bois massif, en l’attente d’une réglementation adaptée, 
leur conformité à la RT 2000 n’est pas vérifiable ni justifiable. Malgré cela, cette 
technique est toujours utilisée car les habitations ainsi réalisées sont viables, tant du 
point de vue de la consommation d’énergie, que du confort intérieur, sans pour autant 
avoir de certificat ou de garanties officielles. 
Ceci s’explique en partie par la capacité hygroscopique du bois, qui participe activement à la limitation 
d’humidité dans l’air ambiant intérieur, permettant ainsi de supporter une température plus froide, et 
qui n’est pas pris en compte par la réglementation thermique, de même que l’inertie thermique du 
bois. 
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Dans le cas où un maître d’ouvrage exige le respect de la réglementation thermique qui 
n’est pas prouvée ni constatée en matière de bois massif, la seule solution justifiable, est de 
mettre en œuvre un doublage isolant intérieur ou extérieur, avec une résistance thermique R ≥ 2.0 
m².°K/W, tel que défini dans les Solutions Techniques Agréées. Comparatif établi : matériaux terre 
cuite et béton. 
 
Figure 3.3b : Compositions équivalentes de murs en parpaings A et B, pour Up < 0.47 
W/m².°K : 

 

Parpaing
type A

Parpaing
type A

Isolant  minéral
20 mm

Plaque de plâtre
13 mm

Parpaing
type B

Parpaing
type B

Isolant  minéral
40 mm
Plaque de plâtre
13 mm

Epaisseur : 190 mm
Up = 0.61 W/m².°K

Epaisseur : 223 mm
Up = 0.46 W/m².°K

Epaisseur : 135 mm
Up = 0.83 W/m².°K

Epaisseur : 188 mm
Up = 0.44 W/m².°K  

 
Isolation acoustique 

 
Les niveaux de performances d’isolation acoustique des constructions, ainsi que les méthodes de 
justification relèvent de la Nouvelle Réglementation Acoustique (NRA). 
 
La vérification de niveaux de performances d’un produit, d’une paroi ou d’une construction ne peut se 
faire que par essais, car à ce jour, il n’existe pas de modèle mathématique suffisamment maîtrisé qui 
permette de faire des calculs acoustiques complets. 
 
Compte tenu des valeurs indiquées par les règles professionnelles, il sembles que des murs constitués 
de parpaings de type A ou B répondent aux exigences de murs d’habitations, mais la constitution du 
mur en parpaings (jeux verticaux) étant différente d’un mur en bois massifs (empilés), il serait 
intéressant de qualifier précisément la valeurs des affaiblissements acoustiques, de façon à définir les 
possibilités d’utilisation, notamment dans le cadre de parois séparatrices de logements. 

 
17. Sécurité 

Ce critère correspond à la sécurité des personnes à l’intérieur des constructions. 
Les parois réalisées avec des parpaings de type A ou B répondent favorablement à ces 
exigences de sécurité, car elles sont suffisamment résistantes pour garantir la stabilité 
mécanique de la construction, à l’extérieur comme à l’intérieur. 
 
En revanche, les aménagements intérieurs réalisés avec des parpaings de type C ne présentent pas les 
mêmes garanties de stabilité. C’est pourquoi, il est nécessaire de valider par essais mécaniques la stabilité 
de parois réalisées avec ce parpaing, plus particulièrement lors de la construction de garde-corps ou de 
barrière, qui répondent aux exigences de la norme NF P 01-012 « Règles de sécurité relatives aux 
dimensions des gardes corps et rampes d’escaliers ». 

 

 Epaisseur 200 mm                233 mm                                       140 mm                                    188 mm 
 Up=0.57 W/m2.°K                Up=0.44 W/m2.°K                        Up=0.83 W/m2.°K                      Up=0.44 W/m2.°K   
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18. CONCLUSIONS 

CONCLUSION NOTRE ANALYSE DU MATERIAU DE CONSTRUCTION 
"PARPAINGS EN BOIS MASSIF" SE DECOMPOSE EN 2 PHASES : 
 
• Caractéristiques du matériau 
• Exigences des matériaux de construction 
Caractéristiques du matériau : 
 
Cette première partie de l’étude à porter sur la matière première qui constitue le matériau Parpaing en bois 
massif. 
 
Pour se faire, nous avons analysé les possibilités d’employer les principales essences de bois disponible en 
France : 
• Douglas 
• Épicéa 
• Mélèze 
• Pin maritime 
• Pin noir et laricio 
• Pin sylvestre 
• Sapin 
• Châtaignier 
• Chêne 
• Érable 
• Frêne 
• Hêtre 
• Peuplier 
 
L’ensemble de ces essences sont utilisables en parpaings en bois massifs, avec pour certaines la nécessité 
d’adapter ou de qualifier certaines caractéristiques. 
 
En effet, Selon le type de parpaing visé, les propriétés attendues du matériau ne seront pas identiques. Pour 
une utilisation en parois extérieures, de type A ou B, il sera préférable d’utiliser des essences de bois soit 
naturellement durables, soit suffisamment imprégnable pour permettre l’application d’un traitement. Par 
contre, pour une utilisation en intérieur, principalement pour le parpaing de type C, il sera recherché une 
esthétique plus pointue, donc un bois ayant une constitution homogène et régulière. 
 
Compte tenu de la géométrie du parpaing, ce matériau permet l’utilisation des essences traditionnelles en 
construction bois, telles le Sapin, l ‘Épicéa, les Pins, le Mélèze, etc. ; mais également des essences feuillus 
moins utilisées car moins économiques et moins adaptées pour la charpente, telles que le Chêne, le Frêne, 
le Hêtre, le Peuplier, etc. 
 
Principalement pour le parpaing de type A, et dans une moindre mesure pour le parpaing de type B, dans le 
cadre de parois porteuses ou travaillantes (contreventement), il semble indispensable pour certaines 
essences (Châtaignier, Érable, Frêne, Hêtre, Peuplier) de valider leurs capacités mécaniques, car s’agissant 
d’essences peu employées en structure, elles présentent sur le papier des propriétés suffisantes, mais il 
n’existe pas de règles de classement structurel adaptées, ce qui ne permet pas de préjuger de leur bon 
comportement en service.  
 
Concernant principalement l’utilisation en parpaing de type C, certaines essences de présentent pas de 
classement esthétique, dits classement « d’aspect » (Châtaignier, Érable, Frêne), ce qui implique que dans le 
cahier des charges du matériau il sera nécessaire de bien définir les critères de sélection des pièces de bois, 
de façon à garantir un certain aspect au produit fini. 
En synthèse, le tableau suivant indique pour chaque essence et selon les différents types de parpaings, les 
possibilités d’emplois avec les principales adaptations nécessaires. 
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Tableau 4 : Adaptations nécessaires des principales essences de bois en fonction du type de 
parpaing - Cas A et B 
 

Essence de 
bois 

Parpaing type A 
Parois porteuses 

Parpaing type B 
Parois travaillantes 

Parpaing type C 
Aménagements 
intérieurs 

Douglas Sans traitement Sans traitement OK 
Épicéa Avec Traitement Avec Traitement OK 
Mélèze Sans traitement Sans traitement OK 
Pin maritime Sans traitement Sans traitement OK 
Pin noir et 
laricio 

Sans traitement (classe 2) Sans traitement OK 

Pin sylvestre Sans traitement Sans traitement OK 
Sapin Avec Traitement Avec Traitement OK 
Châtaignier Sans traitement 

Pas de classement 
mécanique 

Sans traitement 
Pas de classement 
mécanique 
Pas de classement d’aspect

Pas de classement d’aspect

Chêne Sans traitement Sans traitement OK 
Érable Avec Traitement 

Pas de classement 
mécanique 

Avec Traitement 
Pas de classement 
mécanique 
Pas de classement d’aspect

Pas de classement d’aspect

Frêne Avec Traitement 
Pas de classement 
mécanique 

Avec Traitement 
Pas de classement 
mécanique 
Pas de classement d’aspect

Pas de classement d’aspect

Hêtre Avec Traitement 
Pas de classement 
mécanique 

Avec Traitement 
Pas de classement 
mécanique 

OK 

Peuplier Avec Traitement 
Pas de classement 
mécanique 

Avec Traitement 
Pas de classement 
mécanique 

OK 

 
 
Exigences des matériaux de construction : 
 
Le "Parpaings en bois massif" permet de répondre favorablement aux exigences auxquelles doivent 
répondre les matériaux de construction. 
 
Concernant la stabilité mécanique des bâtiments, il semble toutefois nécessaire de valider par des essais en 
laboratoires les distances optimales entres 2 murs perpendiculaires (refends, angles, etc.) successifs 
permettant de limiter le flambement d’un mur soumis à des efforts de vent horizontaux dans son plan (effort 
H) et perpendiculairement à son plan (effort N), en fonction des largeurs de parpaings (140 ou 200 mm) et 
des charges appliquées (zones de vent et sismique). A défaut, il pourra être pris en compte les informations 
contenues dans les « Règles Professionnelles des Constructions en Bois Massifs » (IRABOIS / AFCOBOIS). 
 
Il est important de noter que le parpaing en bois massif permet palier de façon très efficace aux problèmes 
de constructions en zones sismiques. Le procédé constructif allie une rigidité suffisante pour garantir la 
stabilité mécanique sous les charges normales, et également une souplesse adaptée pour résister aux 
sollicitations exceptionnelles que sont les séismes. En effet, les vibrations provoquées par un tremblement 
de terre sont équivalentes à des efforts dynamiques horizontaux, qui sont d’autant plus destructeurs que la 
structure est rigide, ce qui n’est pas le cas du parpaing en bois massif, qui associe des assemblages 
mécaniques (semi-rigides) à un matériau intrinsèquement très résistant. 
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C’est pourquoi, l’assemblage des parpaings entre eux par collage ne semblent pas adaptés car ce type de 
liaison est dit rigide, ce qui pénaliserait les constructions qui serait moins résistantes aux vibrations dues aux 
séismes. D’autant que la réalisation de collages structuraux sur site nécessite des conditions de mise en 
œuvre maîtrisées et adaptées, avec une incidence technique et économique non négligeable. 
 
Le problème du collage nécessite également une maîtrise esthétique car, le parpaing pouvant être 
directement mise en œuvre sans doublage ou parement intérieur et extérieur, il est impératif de ne pas 
détériorer la surface du parpaing, que ce soit par des traces (coulures de colle, humidité, etc.) ou par des 
chocs. 
L’absence de parement implique également une grande maîtrise des travaux de soubassement, car en cas 
de sols présentant des défauts de planéité, les reprises et corrections apportées auront directement une 
incidence sur l’aspect des faces visibles. 
 
C’est pour ces raisons que dans le cadre d’une utilisation en parpaings de typa A et B, il nous semble 
préférable de considérer le parpaing comme le matériau structurel de la construction, et qu’un parement 
extérieur de type bardage bois ou autre, vienne protéger et assurer l’étanchéité à l’eau et à l’air du mur, de 
limiter au minimum les risques de dégradations de la structure, et enfin de proposer au maître d’ouvrage un 
panel très large de revêtement extérieur (bois, panneaux, crépis, pierre, brique, etc.). 
 
Il est également envisageable de mettre en place un parement ou un doublage intérieur avec isolant pour 
améliorer l’isolation et la finition de la paroi. Dans le cas du parpaing de largeur 140 mm, en plus de ce 
revêtement extérieur, il peut être mis en place un doublage isolant extérieur, de façon à améliorer 
considérablement les performances thermiques et acoustiques de la construction. A condition d’utiliser un 
matériau isolant adapté (panneau de fibres de bois, laine de chanvre, etc.), la paroi ainsi constituée serait 
respirante (sans film pare-vapeur). 
 
Concernant la durabilité des parements extérieurs, sauf à condition de prévoir des débords de toitures très 
importants, il y a un risque de reprises d’humidité par les bois de bout des parpaings, au droit des liaisons 
verticales, ce qui entraîne une dégradation rapide et exige un entretien régulier et efficace. Il sera donc 
impératif de valider la pérennité et l’efficacité des solutions de protection de ces liaisons par des essais, le 
jointoiement avec un mastic souple en fine couche semble apporter toutes les garanties.  
 
 
Dans le cadre de réalisations d’aménagements intérieures avec des parpaings de type C, il est nécessaire 
pour des applications en gardes-corps, rampes, etc. de vérifier par essais le respect des exigences de 
sécurité concernant ce type d’ouvrages (NF P 01-012). 
 
 


